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Édito

« Bien manger, c’est aussi l’affaire 
du Département ! »

Avec 56 000 repas par jour servis à nos collégiennes 
et collégiens, la responsabilité du Département est grande 
en matière de santé de nos jeunes, d’apprentissage 
du goût et d’accompagnement de la filière agricole pour 
un approvisionnement de qualité.

Du circuit court, du goût, du choix, du bio 
quand c’est possible et surtout du bon pour la terre, 
ceux qui la cultivent, ceux qui cuisinent les produits et ceux 
qui les mangent, voilà nos objectifs ! Je tiens à remercier 
toutes celles et ceux qui y contribuent quotidiennement, 
au sein de notre collectivité et parmi nos partenaires.

Nos 5 conseillers territoriaux accompagneront la mise 
en place d’un plan d’action adapté à chaque collège 
pour atteindre les objectifs « EGalim » dans les meilleurs 
délais et aider de nouveaux collèges à obtenir le label 
« Bio Engagés »

Bien manger, c’est aussi l’affaire du Département. 
Avec 113 collèges, garantir une alimentation saine 
et durable est une mission prioritaire du service 
public girondin !

 
Jean-Luc GLEYZE  
Président du Département de la Gironde
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La restauration 
scolaire, 
un service 
public affirmé
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Le Département 
territorialement engagé 
pour la restauration 
scolaire des collèges 
publics girondins
Le Département de la Gironde a fait le choix :

	f de maintenir un service public de restauration scolaire assuré 
par les agents du Département.

	f de « cuisines qui cuisinent » en créant des outils de production 
sur site si le foncier le permet.
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La présente charte est un cahier des charges de la restauration scolaire 
visant à répondre : 

À des enjeux règlementaires
	f Loi de décentralisation de 1986 : les obligations du Département 
en tant que propriétaire.

	f Art. 82 - loi n°2004-809 de 2004 : transfert de la compétence 
en matière de restauration et d’hébergement.

	f Les chefs d’établissement sont chargés, en vertu des dispositions 
de l’article L 421-23 du Code de l’éducation, d’assurer sur place 
la gestion du service, « selon les modalités d’exploitation définies 
par la collectivité ».

Au choix du service public affirmé et maintenu
	f Choix de confier l’exécution du service public de restauration 
à chaque établissement.

	f Formalisé par le règlement du Service Annexe d’Hébergement.

	f Réalisé au quotidien par les agents du Département.

À une ambition politique concertée 
avec les établissements

	f Une restauration durable, responsable et éduquant à l’alimentation.

	f Une restauration sécurisée et maîtrisée, cuisinée et goûteuse.

	f Une démarche d’amélioration continue.
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Une répartition des 
rôles entre les acteurs 
de la restauration scolaire 
des collèges publics 
girondins

L’ensemble des acteurs impliqués dans la qualité 
des repas servis aux élèves

 Les agents du Département 
positionnés  

dans les collèges

Confection  
de repas de qualité 

L’équipe de direction 
de l’établissement, personnel 

de l’Éducation nationale

Coordination 
au quotidien

Les élus du conseil 
départemental responsable 
du service de restauration

Moyens alloués aux 
établissements

Les services de la direction 
de l’éducation et des collèges 

du Département

Conseil et déploiement 
des moyens

Qualité  
des repas  

servis 
aux élèves
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La charte de la restauration scolaire, une volonté 
de créer un outil de cohésion

	f Renforcer les binômes chefs de cuisine – secrétaires généraux

	f Déployer des outils opérationnels

	f Harmoniser les pratiques

	f Renforcer les échanges inter-établissements

Le Département de la Gironde

Propriétaire : 

Il met à disposition les locaux 
et les équipements garantissant 
des cadres sécurisés, adaptés aux besoins 
et optimisant les conditions de travail.

Employeur :

Il recrute et mobilise les équipes 
de restauration autour d’objectifs qualitatifs 
définis et mesurés par des indicateurs 
de pilotage.
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Le soutien apporté aux équipes 
opérationnelles de restauration

Direction de l’éducation  
et des collèges

Laboratoire 
départemental d’analyse

Service des moyens 
humains des collèges 

(SMHC)

Service 
de l’accompagnement 
et du conseil financier 

et de l’achat des collèges 
(SACFAC)

Groupement d’achats  
de denrées alimentaires

Service énergie 
et restauration des collèges 

(SERC)

Comité de direction  
de l’éducation  
et des collèges
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Zoom sur les services ressources du Département

Le service énergie et restauration des collèges 
– cellule restauration :

	f Conseil technique en nutrition

	f Conseil en hygiène et sécurité alimentaire

	f Réalisation de travaux de renouvellement et de maintenance 
des équipements

	f Des accompagnements-conseils territoriaux en restauration

Demande à faire via l’application NIKEL

Le service d’accompagnement conseil financier 
et achats des collèges :

	f Équipement matériel et mobilier des collèges

	f Accompagnement et conseil financier

Demande à faire via l’application NIKEL

Le service des moyens humains des collèges :

	f Allocation des moyens humains et coordination

	f Formation et recrutement

	f Mise à disposition de renfort ponctuel par le personnel 
de restauration volant

Demande à faire via l’application GESDAT
GESDAT

NIKEL

Juillet 2019  Guide utilisateur – Plateforme de gestion des demandes des collèges 
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 Connexion à la plateforme de gestion des demandes 

Après connexion à l’interface Pyla vous êtes redirigé automatiquement vers l’application 
de gestion des demandes des collèges : 
 

 
 
Il vous suffit de vous connecter à l’application avec le même identifiant et mot de passe 
personnel que sur l’interface Pyla. 
 
Attention : Tant que vous n’avez pas modifié au préalable votre mot de passe temporaire 
en vous connectant par Pyla vous ne pouvez pas vous connecter à l’application. 
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Responsabilisation des établissements

En partenariat avec le Département, la gestion en régie directe 
du service de restauration implique que les établissements garantissent 
au quotidien la bonne mise en application des fondamentaux 
de la sécurité alimentaire et de la sécurité nutritionnelle.

Les équipes des collèges assurent le management des équipes 
de restauration.

Au quotidien, les secrétaires généraux sous l’autorité des chefs 
d’établissement et en lien avec les chefs de cuisine :

	f suivent et mettent en œuvre les contrats de prestation de service 

	f suivent quotidiennement les effectifs

	f établissent le coût alimentaire : un point hebdomadaire des dépenses 
alimentaires et l’analyse d’un dépassement éventuel

	f procèdent aux achats (états des besoins, marchés, négociations, 
commandes dans le cadre de groupements d’achats…) et suivent 
attentivement les prestations effectuées, en liaison avec le chef 
de cuisine

	f préparent les commissions de restauration et s’assurent 
de la rédaction et de la diffusion du compte rendu

	f s’assurent de la mise en œuvre des engagements de la charte, 
notamment au travers des autocontrôles et des audits qualité 
menés par le Département
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Les collégiens, acteurs de leur restauration

Le Département et les collèges mettent en place une instance de suivi 
de la restauration intégrant :

Une commission restauration

Cette commission restauration réunit le secrétaire général, le chef 
de cuisine, les élèves et les parents d’élèves.

Au sein de cette commission, les collégiens participent à identifier 
les leviers d’amélioration du service public au regard des engagements de 
cette présente charte. Cette commission se réunit à minima 2 fois par an.

Une enquête de satisfaction

Ils donnent leur avis en répondant à une enquête de satisfaction organisée 
une fois par an dans les collèges.
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Une mise à jour 
de la charte 
de la restauration : 
pour quoi faire ?
La démarche de rédaction de la charte de la restauration des collèges 
publics girondins a été initiée en 2015, puis par une concertation entre 
le Département et 28 collèges volontaires et publiée en 2017.

La présente mise à jour de la charte a pour vocation de :

	f définir une notion commune de qualité du service de restauration 
scolaire concertée avec les établissements, 

	f définir les moyens nécessaires à la confection de repas de qualité 
pour les jeunes girondins,

	f s’inscrire dans une démarche de résilience alimentaire,

	f mettre à jour règlementairement la charte notamment sur le volet 
environnemental,

	f expliciter ces objectifs au quotidien et accompagner les équipes 
dans la mise en œuvre de cette charte par les conseillers territoriaux 
de la restauration.
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Le bilan et 
les perspectives 
de la charte de 
la restauration



16 17

Les chiffres de la restauration 
des collèges girondins

113
collèges publics

105
restaurants scolaires 
avec leur propre cuisine 
de production

dont

8
restaurants livrés 
par la production 
de 3 autres collèges

et

2 700 analyses
microbiologiques réalisées  
chaque année

repas par jour 
soit

8,5 millions

56 000

repas par an

15
d’achats de denrées 
alimentaires

M€
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Des actions mises en 
œuvre entre 2017 et 2023

Des moyens : 
	f des équipements de cuisine de qualité adaptés à la production sur site,

	f des équipes de cuisines formées et renforcées,

	f des moyens financiers pour permettre l’achat de denrées 
alimentaires labélisées.

Des solutions d’approvisionnements en denrées :
	f un groupement d’achat de denrées alimentaires accompagné 
techniquement pour privilégier la qualité,

	f une plateforme informatique d’optimisation de la restauration 
(logiciel Easilys depuis 2017).

Une équipe ressources pour :
	f la qualité nutritionnelle,

	f la maîtrise sanitaire,

	f la maintenance et le renouvellement des équipements de cuisine,

	f l’accompagnement de proximité au sein des territoires,

	f l’accompagnement et le conseil pour les achats.
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Les sujets en cours 
de déploiement

Un groupement d’achat pour la maintenance 
des équipements de cuisine

	f Amélioration de la durée de vie et du fonctionnement des équipements.

	f Limitation des risques d’interruption de service.

	f Homogénéité et amélioration des prestations de service à prix 
négociés collectivement.

Le renforcement de la base 
de ressources documentaires

	f Mise à jour des livrets existants : le guide de la sécurité alimentaire, 
le guide microbiologique, l’introduction au plat alternatif, le plan 
de maîtrise sanitaire.

	f Création de nouveaux livrets : la lutte contre le gaspillage alimentaire, 
la valorisation des biodéchets.

Des dotations en équipement :
	f Poursuite du déploiement du dispositif de contrôle d’accès 
de la demi‑pension (60 établissements en 2024).

	f Déploiement de cellules de refroidissement.

	f Intensification du renouvellement de matériel de première nécessité 
suivant un référentiel adapté à la production sur site.

	f Organisation du réemploi des matériels dans une démarche 
d’économie circulaire.

La mise en place d’une démarche 
d’accompagnement par le recrutement 
de 5 conseillers territoriaux en restauration

	f Audit par établissement.

	f Proposition d’accompagnement ciblé sur l’année scolaire 2024-2025.
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Les objectifs de la charte 
de la restauration 
« en bref »

Une restauration sécurisée et maîtrisée
	f Une démarche de contrôle et de renforcement permanent 
de la maîtrise sanitaire.

	f La mise en place des dispositions palliatives pour assurer la continuité 
du service de restauration en cas d’aléas.

Des menus cuisinés et goûteux, participant 
à l’éducation à l’alimentation

	f L’approvisionnement en 50 % de produits labélisés dont 20 % de bio.

	f Des repas préparés à partir de produits frais et pour partie faits maison.

	f Des repas nutritionnellement équilibrés et durables.

Une restauration durablement responsable
	f La lutte contre le gaspillage alimentaire.

	f La valorisation des biodéchets.

	f La proposition d’un menu végétarien hebdomadaire et des alternatives 
végétariennes quotidiennes.

	f Une démarche d’économie de fluides.

Une qualité de service constante et optimisée
	f Une démarche d’amélioration continue.
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Les indicateurs 
de qualité 
de la charte de 
la restauration
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Des indicateurs 
de pilotage au service 
d’une démarche qualité

Qu’est-ce qu’une démarche qualité ?

Afin d’assurer le déploiement et la pérennisation de la charte, 
le Département met en place une véritable démarche qualité.

Elle s’appuie sur trois grands principes :

	f Le suivi du déploiement effectif de la charte 

	f Des indicateurs de pilotage concrets

	f Un processus d’accompagnement pour un suivi transparent et proactif

Les indicateurs ont vocation à mesurer la conformité entre :

	f ce qui est réalisé sur le terrain, au sein de chaque établissement

	f et l’ensemble des attendus de la charte de la restauration.

Faire

ContrôlerAjuster

Amélioration continue
Charte 
Restauration

Réalisation 
des objectifs

Suivi 
des indicateurs 
qualité

Mise en place 
de plan d’action 
correctifs

s
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Ces indicateurs sont organisés en 4 grandes thématiques, eux-mêmes 
subdivisés en 10 sous-thématiques :

	f Un service public de restauration maintenu et affirmé

	f Un Département durablement engagé
	• Une alimentation « durable »
	• Des consommables durables
	• Une réduction des déchets et une lutte contre le gaspillage alimentaire
	• Une politique nutritionnelle

	f Un service de qualité
	• Un service sécurisé et maitrisé
	• Une qualité de service constante et optimisée
	• Des menus cuisinés et goûteux
	• Un cadre économique maitrisé

	f Des acteurs impliqués
	• Des établissements responsabilisés
	• Des collégiens acteurs de leur restauration


